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Rapporteur M. J . THORN (Nouvelle- Zelande) 

1 . Le 24 eeptembre 1948, l ' Aesemblee generale _a decide d '.inscrire ~ son . , 

ord.re du jou:r le point sui vant : "Augmentation a vingt-quatre ti.u nombre .a.es 

Etate Membr ea representee au Conseil ~conomique et social · point propose ' 

}lar l'Argentine"; 

2 . Ce point, propose par l 'Argent1ne, figurait egalement a l~ordre du jour.de 

la dewcieme session ordinaire de l'Assemblee generale . • Il ava~ t e t e ; r envoye_. 

a cette session, a _.la Commission mixte d.es Deuxieme et Troisieme -Coirm..issions _. 

qui l ' avai t examine au cours de ses seances des 23 et 25 oc.tobre 1947 . 

Aprea une l ongue diecus.sion, l'Argentine avait retire sa resolut ion; 

etant ent endu qu 1elle se .reaervait le droit de soulever la question a la 
. . 

prochaine session de l 'Assemblee ggne~ale . I.a Commission etait alora . . 

convenue de ne pas P.rendxe de decision sur la proposition et avait recormnande 

que l 1 Aseemblee generale ne prit aucune decision (A/448) . L1Assemblee 

generale avait approuve cette procedure lore de sa 115eme seance. 

3. Au cours de la, presente sesaion, ·1 1Assemblee gener ale a decide a nouveau 

de renvoyer la question a la Commission mixte des Deuxieme et Troisieme 

Conmrlesion, q_ui 1 1a .examinee au cours de sea . trentieme, trente• ot uni eP.ie , 

trente- deuxieme et trente- troieieme seances les ·19, 20, 21 et 23 octobre 1948 

4. I.a Commis sion mixte des Deuxieme et Troisieme Commissions a ete siisie 

d'une lettre adreseee au Sec:retaire general par l 'Ambassadeur d'Argentine 

au:Pr es des Nati~ns Uni.es {A/586) et des projets de resolution pres~ntea • 

• l'Argen~ine (A/C .2&3/74) et ·par le Perou (A/C .2&3/76) . 
Le dia:Positif de la resolution de l 'Argentine portait qu.'unc cor.:.fe rence 

cenerale des Membres des Nations Uni es serait convoquee en vertu des 

dispositions de l ' Article 109 de la Charte, en vue de reviser l ' Ar t icle 61, 
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Chapitre x, de la Cbarte; qui fixe la composition du Coneeil economique et 

social, et de porter a vingt-quatre le nombre des membree de ce Conseil. 

5. Les partisans de la r .eeolution de l'Argentine faisaient valoir que, 

comme lee travaux du Conseil economique et social eont d'une tree srande 

importance ainei que d'une grands diversite et d•une grande complex.rte, 11 

convenait d'el~rgir ea composition de maniere a assurer une repartition 

geographiqu.e entierement suf'fisante. Bien que lo. Charte ne renfenne auoune 

- .diepoai~ion prevoyant des sieges permanents au Coneeil, on pouvait supposer 

que lea cinq Etats qui eont membres permanents du Coneeil de eecurite 

cont1nuere.1ent a ~tre reelue au Coneeil economique et social. Les treize 

sieges reetantE! etaient trop peu nombreux pour permettre une representation 

suf'fisante des au.tree Membres des Nations Unies, Membres dont le nombre 

atetait d'ailleurs accru depuie la signature de la Charte. Ila faieaient 

valoir que cette augmentction aurait pour resultat que lee travaux du Conaeil 

repreeentere.1ent mieux lea opinions de tous lea Membres des Nations Unies et 

·permettre.it a un plus gre.nd nombre de pays de moindre grandeur, dont lee · 

besoine economiquee et sociaux eont lee plus considerables et dont lee 

posalbilitee de contribution aux tre.vaux du Coneeil sont lmportantes, de , 
participer a eon oeuvre; que, de ces deux faqons, cette augmentation 

:rendrait lee travaux du Conseil plus fructueu.x et plus conformes aux voeux de 

1: ,~naemble dee .Nations Unies. 

On a egalement soutenu q_ue l'on s •assurerai t ainsi dane uh plus grand 

nv~~)?~ do pays de 1 1interet et un appui pour l'Organlsation des Nations Unies, 

graco a J.'appartenance au Coneeil. 

0.:-: ~ ~1.uesi fait valoir que la Commission Bruce de la Societe des Nations 

avait reccri;r.:"1:id.e en 1939 une commission centrale de vingt-quatre membres 

pour les ~uestione econondqu~s ~t sociales. 

6. Centre l 1adoption de la proposition de 1 1Argentine, on a maintenu que 

le nombre de dix-huit, qui est actuellement celui dee membrea du Conseil, , 
perm.et une representation satlsfaisante des pri ncipalee regions du globe ainsi 

que des principaux ·2~gimes economtquee et sociaux; y compris ceux dee pays 

parvenus a divers etades de developpement. Plus nombreu.x, le Conseil n•en 

deviendrai t pas forcement plus e:~:acace, et see travaux pourralent menie s•en 

trouver ralentis, I l ~st sans dcute essential, pour que le Conse11 f onctionne 

bien, qu'-i.'.!- beneficie d.e l'interet et d.e l'appui de l'ensemble des Membree dee 

Iw.tiono Unioc, ma1i:; c 1est; pf'.r d 1autres moyens qu1 il faut obtenir cet inter~t 

et cet appui~ On a mentionne la poesibilite de particlper aux tre.vaux des 

orgB.l:es eubeidiaires,met rappele lee ~eaolutions precedemment adoptees.~ar la 

Commission ace sujet ainei que l'Arti~le 69 de la Charte ~ui _confere -~ tous 
vo~raua:ocument A/711 le texte de la ·r~solution B. ~ ~· 
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lee Membree de l'Organisation le droit ~e participer aux deliberations du 

Conaeil eur une question qU1 les _lntereese particulierernent. Le nombre des 

membrea du Conseil a eta _aoigneusament etudie a San-Franciaco, tant au. point de 
f • • • • ' • •. 

vue du bon ~onct1onnement du Consail qu1au point de vue de son caractere 

representatif ; 11 n'a auctin :rapport precis avac le nombra des Membres de 

l'Orsan1sation des Nations _Unies ; • ni le changement propose, ni la conference 

envieagee dans la :resolution et qui serait chargee de l'etudier, ne ee 

just1f1ent done a l'heure actuelle. 

7 • ~~!!tione de ;Erocedure. Au coure de la discussion a la Oommieeion mixte 

dee Deuxieme et Troiaieme Commissions, uncertain nombre de l!lembres o~t 

exprime leur avie sur la procedure proposee dens le projet de resolution de . • 

11Araentine et qui consiste a convoquer; en vertu de l•Article 109 de la 

Charte, tme conference generale. Le . representant de 1 1.Argentine_a propose ~ue 
cette conference fGt convoq~ee immediatement apres la cl8ture d 1une session 

ordinaire de l'Aseemblee generale, ce qui permettrait d 1eviter lee rrais 

supplementaire e. 

On a exprime 1 1avie qu'une conference de ca genre ne saurait etre -11m1tee 

a l'etude d'im seul point, et ausei, que l'on .ne eaurait lui imposer d'avance 

d•accepter ou de re Jeter W1e propoe1 tion precise comm.a celle qu I env1sagera i.~ lo 

proJet de :resolution . . 

On a dit egalement que, dans le cae d'amendements prec1~ cornme celui 

qu1envieage-le proJet de ~eaolution de !'Argentine, 11 serait preferable 

. d1appl1qu&r la proc6dure simple exposee a l'A:rticle 1o8, lequel diepoee -qtie 

des amendemente pourront ~tre apportea a la Charte s 1ile eont adoptes a la 

inaJorit.6 dee deux tiers des membres de 1 1Aeeemblee generale, et rati fies, 

conformement a leurs regles constitutionnelles respectives, par lee dewc tiers 

dee Membree de l'Organieation. 

Toutefoi~, le rep:resentant du P6rou ayant depose une resolution revieee , 

qUi fut adoptee par la suite, la Commission n'a pas exprime d 1av1s fennel sur 

lee queetione de procedure souleveee. 

8. On s'est· accord.a a reconnattre l'importance qu'il ya a assurer au Con.sail 

les meilleurea conditions de travail possibles et d1exa.miner avec eoin toutee 

lea propositions qui seraient mises en avant a cet egard. Le representant du 

.Perou a, en consequence, depose un proJet de resolution aux tennes duquel 

l'Aseemb16e senerale prend acte avec interet du souci ma.nifeet~ par certaines 

d.6lesat1one, d'ameliorer lea conditions de travail du Conseil- economi~ue et 

social et d'as_eocier a l'activite du Conseil le plus grand nombre de membree 

compatible avec une action efficace de ea part; le projet de :resolution 

'> reconme.nde eneui te aux Eta. ts Membree d' examiner ce probleme en tenant compte 
I . ' 
I . 
:· des debate qui ee eont deroulee aux deuxieme et troisieme seesionR. c,t,_~ ~ ·::,[ ,·-,,1 



de l'Aaeembl,fo generale, et de CQIIIIIluniquer leurs propoei tions au Secretaire 

general. Considerant qua ce probleme est d'ordr~ seneral et non particulier, 

la comm1.ee1on e1est, dans l'ensemble, accord.ea a appeyer ce projet de 

resolution. Un membre de la Commission a fait valoir cependant que cela 

pourrait provoquer a 1 1avenir une repetition automatique du m~me debat. 

Le r epreaentant du Perou a ·accepte des .am.endements de forme proposes par 

le repreeentant de la Belgi~ve. 

9. Fa.i.." 41 voix contra l et 1 abstention, la Commiseiqn mixte dee Deuxieme et 
. ' 

Troisieme C0Illlll1ss1one a adopte le projet de resolution suivant, et le . . 
recoIIlllB.nde a 1 1Asaemblee generale pour adoption: 

PARTICIPATION. DES ETATS MEMBRES 

AUX TRAVAUX DU COJiSEIL EC0NOMIQUE ET SOCIAL 

L 1 ASSEMBLEE GENERAU 

FREND ACTE du eouci manifeete par certa1nes delegations d'ameliorer 

le travail du Coneeil economique et social et d1associer a 1 1act1vite 

du Conaeil le -plus grand nombre demembres compatible avec une action 

efficace de ea part; 

RECOMMANDE aux Etate Membres des Nations Unies d'examiner ce 

probleme en tenant compte des debate qui se eont deroules aux deuxieme et 

troisieme aeaeione ordinaires de l 1Aeeemblee generale et de communiquer 

laura propoeitione au Sec.retaire general. 




